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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la dégradation de l'accès aux soins dermatologiques, dans un contexte de forte diminution des
effectifs de praticiens en France. Au niveau national, le nombre de dermatologues est passé de 3 546 en 2015 à
2 880 en 2025, soit une baisse de 18,8 %. La situation devrait encore se détériorer : plus de 50 % des praticiens
ont aujourd'hui plus de 55 ans, 18 % exercent en cumul emploi-retraite et une nouvelle diminution de 32 % des
effectifs est attendue d'ici 2030. Dans le même temps, les besoins augmentent fortement : 15 millions de
Français sont concernés par des maladies de peau et 200 000 nouveaux cancers cutanés sont diagnostiqués
chaque année et très largement pris en charge par les dermatologues. En Bretagne, la densité médicale, proche
de la moyenne nationale, reste insuffisante au regard des besoins et le déséquilibre démographique est marqué
par des départs à la retraite qui ne sont pas compensés, notamment en raison des effets passés du numerus
clausus. Dans le Finistère, la densité atteint 4,9 dermatologues pour 100 000 habitants en 2025, mais cette
moyenne masque de fortes tensions : certains patients doivent en effet parcourir jusqu'à 200 kilomètres pour
consulter, ce qui accentue la pression sur les structures locales. Cette situation entraîne des conséquences
préoccupantes : retards de diagnostic, en particulier pour les cancers cutanés, reports vers les médecins
généralistes ou la télédermatologie et aggravation des inégalités territoriales. Par ailleurs, la formation demeure
insuffisante : en 2025, 102 internes en dermatologie ont été formés, alors que les besoins sont estimés à au
moins 150 par an, soit un déficit proche de 50 %. Sans augmentation significative des effectifs formés, les
départs à la retraite ne pourront donc pas être compensés. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour augmenter le nombre de dermatologues formés, encourager leur
installation dans les territoires en tension et garantir un accès équitable, rapide et sécurisé aux soins
dermatologiques sur l'ensemble du territoire.
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